
Chers membres, aujourd’hui le 4 mai 2020 nous vous informons de la situation de la Nation face 
aux éléments incontrôlables présentement, soit dû au coronavirus et à l’évolution dans la 
stratégie de reconnaissance de nos droits dans le dossier de M. Éric Parent. 

Le personnel de bureau sera de nouveau en poste progressivement, la secrétaire débute 
aujourd’hui le 4 mai 2020, mais le bureau ne sera réouvert aux membres physiquement que plus 
tard, dont la date n’est pas encore déterminée. 

Les services aux membres se feront par courrier, par mail, par notre site internet et par 
téléphone.  Les membres qui renouvelleront leurs adhésions annuelles pourront  le faire par ces 
services.  Pour les membres qui attendent leurs cartes 2020, le service à repris aujourd’hui le 4 
mai 2020 et progressivement vous recevrez votre carte de membres. 

D’autre part, le 16 avril 2020 nous avons déposé à la Cour du Québec dans la cause d’Éric 
Parent, notre Avis écrit (défense) qui contient beaucoup de nouveaux arguments et de nouvelles 
preuves qui démontrent l’existence de nos droits Autochtones. Cet Avis de 42 pages (235 
paragraphes) contient de très bons arguments, beaucoup de précisions supplémentaires, et il 
réfère à de nombreuses nouvelles preuves (environ 45), et ce document vaut la peine d’être lu 
par tous nos membres, car il démontre un énorme progrès concernant la sélection et les 
découvertes de preuves effectuées au cours des derniers mois de travail intensif. Ces preuves 
seront déposées et utilisées lors des témoignages de nos experts et de nos membres et témoins 
lors de ce procès en droit Autochtone de M. Éric Parent membre de la Nation Métisse.  

Nous vous avisons et nous vous rappelons que dans la cause Powley de la Cour suprême du 
Canada, que les métisses qui ne s’étaient pas auto-identifiés et qui ont demandé la 
reconnaissance par la suite, ce sont vu taxé d’opportunistes et leurs droits ont été refusés par 
les tribunaux en Ontario. Il est donc très important pour chacun d’entre vous d’affirmer que 
vous êtes métis, et il est important aussi qu’à chaque année jusqu’à notre victoire judiciaire 
finale, de renouveler d’année en année votre statut de membre, et de financer ensemble par 
vos cotisations notre combat juridique devant les tribunaux. 

Avec cette Avis-défense du dossier d’Éric Parent, deux (2) thèses de recherche (rapports 
d’expert) ont été déposées, et Me Michel Pouliot a demandé au juge une prolongation de 2 
mois pour produire une autre thèse (un rapport d’expert d’un deuxième expert), qui est 
actuellement en préparation et qui est nécessaire pour parfaire le dépôt d’arguments et de  
preuves admissibles, dont sur la question de l’existence de nos droits qui sont reconnus et 
confirmés par des traités de la période de 1760-1779. Des preuves historiques, démontrent 
aussi l’existence de la communauté historique de la Gaspésie et Gaspésie ancienne par le fait 
même, et de la continuité de son existence jusqu’à aujourd’hui. 

 Les termes Gaspésie et Gaspésie Ancienne se doivent d’être précisés : la Gaspésie ancienne est 
le territoire Gaspésien qui s’étend de Point-John de Gaspé et/vers  la Baies des Chaleurs inclus 
en Gaspésie du côté du Québec d’aujourd’hui et l’Acadie toute entière avant la séparation des 
provinces de l’Atlantique par des lignes de frontières provinciales, frontière délimitées lors de la 



Confédération Canadienne, lignes qui ont été tracées en l’absence total des Autochtones au 
Canada, lignes de frontière qui sont inconstitutionnelles. 

Dans le dossier de M. Éric Parent, nous devons retourner aux critères appliqués par l’Honorable 
juge Richard Côté qui sont ceux de l’arrêt Powley.  L’Avis-défense qui avait été déposée à 
l’époque par Me Montour a démontré ou décrit certains critères (certaines conditions)Powley 
qui devaient être développés. Tel que demandé par jugement du juge Côté, ce dernier avait 
demandé que des détails et des précisions soient fournies sur environ neuf (9) sujets ou 
questions, ce qui a été fait par Me Pouliot dans les 235 paragraphes qui ont dû être ajoutés. 

Pour aller plus loin dans ce dossier, nous avons fait appel à un procureur plus expérimenté Me 
Michel Pouliot, procureur de la région de Québec qui a plaidé pour la reconnaissance des 
Hurons-Wendats du Québec. 

Me Pouliot, doit plaider selon les critères que l’honorable juge Côté a demandé de préciser en 
ce qui concerne le premier Avis.  Le droit est vraiment très complexe, car la Cour suprême du 
Canada a mentionné l’exigence de rencontrer une longue liste de conditions ou de sujets 
d’arguments qui doivent être prouvés par une communauté métisse et un de ses membres, ce 
qui nous oblige à fournir aux juges de nombreuses précisions. Je vous invite à lire notre Avis 
rédigé par Me Pouliot qui a le mérite de nous permettre de démontrer que nous rencontrons les 
critères pour se qualifier comme communauté métisse. En lisant cet avis de 42 pages, vous 
constaterez la grande valeur et la quantité de nos arguments et de nos preuves nouvelles ou 
additionnelles. 

Dans ce dossier d’Éric Parent nous avons une vraie opportunité de réussir, vu que le jugement 
Harry Daniels de la Cour Suprême du Canada d’avril 2016 est en notre faveur (des Métis), car ce 
jugement vient démontrer que l’acte des sauvages de 1876 est caduc, que la mainmise des 
gouvernements est aussi caduque, et qu’ils n’ont pas respecté leurs obligations 
constitutionnelles d’avoir l’accord des peuples Autochtones pour le faire, peuple dont nous 
faisons parties. 

D’autre part, dans l’analyse du juge Côté, dans la cause d’Éric Parent, il recherche un village 
reconnaissable encore aujourd’hui. Ce fait vient du jugement Powley, ou les juges de la Cour 
Suprême du Canada ont officialisé cette condition (cause qui concernait Sault-St-Marie en 
Ontario), selon leurs valeurs coloniales et culturelles. Nous aurions eu besoin de la provision 
pour frais qui nous aurait donné les moyens financiers pour faire reconnaitre nos droits, mais à 
défaut, il faut réussir ensemble par nos propres moyens et par vos cotisations, par votre 
participation et votre collaboration financière annuelle.   

Je vais vous prouver ce que j’affirme, les journaux ont beaucoup de données pour nous aider à 
prouver nos affirmations. Dans ‘’ Le Boréal Express journal D’Histoire du Canada. (Édition 1524 – 
1760) ‘’ Stadaconne un des Chefs Indiens dit au 2E paragraphe ‘’ Les Indiens nomades des boisés 
de l’Est vivent exclusivement des produits de leur pêche ou de leur chasse, Etc… ‘’. Ces Indiens 



de L’Est doivent donc se déplacer continuellement pour se nourrir …, ‘’, preuve irréfutable que 
chez les Indiens de L’Est du Canada, il n’existe pas de villages. 

En annexe je produis cette preuve, et nous avons beaucoup de preuves comme celle-là que 
nous ne pourrons déposer. Le premier Avis de Me Montour se devait de préciser dans les 
moindres détails ce genre de preuve et le contenu des arguments à en tirer, et ce selon les 
règles juridiques appliquées par les tribunaux.  Notre travail intensif des derniers mois a consisté 
à trouver ce genre de document qui n’était pas encore en notre possession, n’y connu de nous, 
lorsque le premier avis a été écrit. Seulement la recherche, comme je le démontre pouvait nous 
le procurer, et donc Me Montour ne pouvait pas le préciser, n’étant pas rendu là dans les 
recherches qui nous ont été refusées par le refus de la provision pour frais. 

Il y a beaucoup de preuve comme celle-là, qu’en ayant pas eu la provision pour frais, nous ne 
pouvions pas les produires  par le passé, mais heureusement un travail de moine a été effectué 
ces derniers mois, ce qui a permis d’écrire l’avis écrit (défense) des précisions, soit ce 235 
paragraphes (42 pages) qu’il faut lire, et des miracles ont été accomplis avec des moyens 
financiers limités, merci à tous pour votre aide, chaque dollars dépensés rapportent, et ils nous 
ont permis d’amasser un nombre très encourageant et impressionnant de preuves nouvelles. 

Le problème est que nos finances ne nous permettent pas d’engager une équipe de chercheurs 
avec un Docteur formé à sa tête pour satisfaire ces magistratures et les hautes exigences des 
tribunaux.  Ils disent d’ailleurs ‘’ l’accessibilité social ne nous permet pas de prendre des fonds 
publics pour défrayer les frais dans ces dossiers. ‘’ alors qu’il en n’est rien, il s’agit de droit 
constitutionnel. L’état c’est fait fiduciaire et protecteur des Autochtones, alors pourquoi nous 
mettent-ils encore une fois sans moyens de nous défendre.  Je revois leurs stratégies, comme ils 
l’ont fait dans les pensionnats, leur but est de nous détruire, et de nous enlever  tous moyens de 
nous défendre, et de détruire notre culture qui est pourtant protégée par la constitution. 

Cela dit, nous travaillons avec les moyens que nous avons et en Gaspésie, il y a un petit village 
comme dans la Gaule Ancienne qui résiste à César, c’est Paspébiac, cet honorable village qui a 
conservé sa culture, en évoluant dans ces différences Autochtone des Réserves et des Colonies 
Française et Anglaise, et qui est l’affirmation Métisse. 

En annexe, je joins l’article sur le chef Stadaconne, suivi de l’Avis écrit (défense) dans le procès 
d’Éric Parent qu’il faut lire. Continuons ensemble (comme priorité) à financer la défense de nos 
droits dans ce procès et nous obtiendrons la victoire. 

 

Benoit Lavoie Grand-Chef 
Nation Métisse du Soleil-Levant 
 
 
 



 

 

 

 
























































































